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 Ceux-ci se construisent patiemment avec les interlocuteurs des services techniques du départe-

ment, de la région et de l’Etat . 

Dans le cadre d’un projet global de développement de la commune, l’objectif principal est d’assurer 

les entretiens du village et de ses bâtiments existants en harmonie avec ses espaces extérieurs. 

Dans cette perspective les axes du projet s’articulent sur plusieurs années  dont  quelques 

exemples ci-dessous: 

- Etude et remise à niveau de l’écoulement et du drainage des eaux de pluie : Entretien des fossés 

sur la route de Nançay en liaison avec les services techniques de la voirie du Cher. 

- Mise à jour du classement de la voirie communale suite une convention signée en 2021 avec le 

département du Cher :  

Etablissement d’une cartographie avec un programme de travaux concernant les chemins commu-

naux à partir d’un état des lieux et d’un bilan réalisé début 2022.  

- Etude et Etablissement du schéma directeur d’eau potable sur le réseau Presly- Ennordres .  

Cartographie et suivi technique dynamique de notre réseau d’alimentation en eau potable sur les 

deux communes avec comme objectif d’améliorer son fonctionnement et de planifier dans la durée 

les travaux de mise à niveau des installations . Un appel d’offres est en cours pour la réalisation de 

l’étude qui nous permettra de programmer et de suivre les travaux de manière ciblée. 

- Etude avec les architectes d’un projet de mise en valeur de notre centre en retrouvant une harmo-

nie visuelle entre le clocher, la mairie et la salle des fêtes et l’ouverture sur la forêt. 

Lorsque le projet sera abouti, une réunion de présentation sera organisée pour l’ensemble des habi-

tants de la commune. 

- Concernant les chemins ruraux, projet de convention avec la commune de Nançay sur la mise à 
disposition de son équipe technique et de son matériel. Un calendrier pluriannuel  planifiera les tra-
vaux  nécessaires à la préservation  de nos chemins .  

 

 Enfin nous espérons pouvoir vous retrouver le 14 juillet et tirer le feu d’artifice traditionnel. 

2021, année à nouveau difficile et combien imprévue,  

2022 : En ce début d’année, je vous présente au nom du Conseil Municipal 

tous mes meilleurs vœux pour cette nouvelle année avec l’espoir de bénéfi-

cier à nouveau d’une belle fluidité des relations. 

Après deux années difficiles et totalement imprévisibles, nous espérons que 

chacun retrouvera bonheur, santé et pourra accomplir pleinement ses pro-

jets. 

En attendant des jours plus sereins, l’ équipe municipale travaille sur le fonc-

tionnement pluriannuel des dossiers de la commune . 

 

 bonne année 

 2022 P.S: Nous sommes désolés pour la paru-

tion tardive du bulletin municipal  dû à la 

présence de la covid à la mairie. 



       

Conformément à la réglementation UE 2016/679 relative à la protection  des per-

sonnes physiques à l’égard de leurs données à caractère personnel. 

Seuls les noms des familles qui ont autorisé la parution dans le bulletin municipal 

sont inscrits ci-dessous 

 

NAISSANCES: 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARIAGES: 2 

M. Simon PINTEL et      

M. Laurent BOUVIER  

le 4 septembre  

 

 

 

 

Elie GIRARD, 3 Allée des Acacias 

 

M. Nicolas CAREMEL et  

Mme Stéphanie RIBEIRO  

le 31 décembre 

DECES:  1 



 

     

  

CIMETIERE 

Concessions    50 ans: 150€ 

Case de columbarium  15 ans: 150€ 

     30 ans: 300€ 

     50 ans: 500€ 

Cavurne     50 ans: 1 000€ 

_______________________________________________________________________ 

CANTINE 

Conseil syndical du SIRP Presly/ Ménétréol-sur-Sauldre du 17 mars 2021. 

Tarif enfant 2.55€.  

Participation des communes 1.52€ par repas. 

_______________________________________________________________________ 

TENNIS 

Abonnement annuel : 60€ 

Abonnement annuel Preslien: 30€ 

Abonnement mensuel : 15€ 

_______________________________________________________________________ 

SALLE DES FÊTES 

Durée Habitant Presly 

ou  

extérieur 

Tarif Caution 

1 journée Presly 150€ 150€ 

 Extérieur 180€ 180€ 

Week-end Presly 250€ 250€ 

 Extérieur 350€ 350€ 

4h en été  60€ 60€ 

4h en hiver  85€ 85€ 



 

 

Ecole de Presly:  

TEL: 02-48-73-48-94 

Mme MALICHARD Sandra 

 

Ecole de Ménétréol -sur-Sauldre: 

TEL: 02-48-58-43-29 

Mme GIRARD Florence 

Effectif de la rentrée scolaire 2021-2022 

 A PRESLY: 10 élèves     A MENETREOL/SAULDRE: 10 élèves 

 Petite section: 4      CE1: 5 

 Moyenne section: 1      CE2: 3 

 Grande section 2      CM1: 2 

 CP: 3        CM2: 0 

 

 

RAPPEL: Pour les inscriptions ou pour les annulations des repas de la cantine, 

merci de contacter la mairie, un délai de 48 heures est demandé  par le prestataire 

pour la prise en compte de la demande.  

 



       

 

L’EGLISE: 

Les travaux sur le clocher de l’église sont terminés. 

La pièce de charpente défectueuse a été remplacée et le coq redressé. 

L’Etat a financé l’opération à hauteur de 40% soit 8 260€. 

Montant des travaux 25 738.80€ TTC. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE MONUMENT AUX MORTS 

Le monument aux morts a été nettoyé, les gravures  

ont été rénovées et les drapeaux 

remplacés 

 

 

 

 

 

 



      

RANGE-VELO 

Un range -vélo est installé et mis à votre 

disposition sous le préau dans la cour de 

la mairie. 

FLEURISSEMENT 

Vous avez constaté du changement au ni-

veau du fleurissement et des espaces verts. 

Nous remercions Rodolphe pour le temps 

passé avec Eric à l’embellissement de la 

commune. 

TERRAIN DE TENNIS 

Le revêtement du terrain de tennis a été ré-

nové à la grande joie de nos joueurs et 

joueuses. 

Les élèves de Presly bénéficieront de cours 

de tennis organisés par  le Club  de Tennis 

de  Neuvy-sur-Barangeon. 

 



 

  

 ▪ Travaux route de Nançay. 

 ▪  Etude pour le remplacement de la chaudière de la mairie . 

 ▪  Projet de restructuration de la mairie, de l’école et des espaces  

  extérieurs à proximité. 

 ▪  Aménagement du carrefour de la Mairie et de la Poste. 

 ▪  Etude patrimoniale du réseau d’eau . 

         

 

 

Les travaux du forage sont terminés. 

 

Montant des dépenses TTC travaux et  

maîtrise d’œuvre: 245 585.10€ TTC. 

 

Subventions reçues : 

l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, DETR et 

Département:  145 290.61€  



source du CAUE 



 

EXTRAIT DE L’ARRÊTE PREFECTORAL N°2011-1-1573 PORTANT REGLEMENTA-

TION DES BRUITS DE VOISINAGE DANS LE DEPARTEMENT DU CHER 

 

Article 15 : Les travaux temporaires de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés par 

des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de porter atteinte à la tranquillité 

du voisinage en raison de leur intensité sonore, ne peuvent être effectués que : 

 

 ● Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

 ● Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

 ● Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00  

Les horaires des travaux réalisés par des entreprises chez des particuliers sont fixés par 

l’article 11 du présent arrêté soit : 

 

 ● Du lundi au vendredi de 7h00 à 20h00 

 ● Le samedi de 8h00 à 19h00 

 ● Interdit le dimanche et les jours fériés 

 

 

Présidentielles: 10 et 24 avril  

Législatives: 12 et 19 juin 

Nous accueillerons les volontaires qui  

seraient prêts à venir tenir le bureau de 

vote avec nous.  

Merci de prendre contact avec le  

secrétariat de mairie. 



Route de Sainte-Montaine - 18700 Aubigny-sur-Nère  

Horaires d’été du 15 avril au 14 octobre 

 
 
 
Horaires d'hiver du 15 octobre au 14 avril 

9h-12h 
13h30-
18h30 

LUNDI 
 

Fermée 

MARDI 

 

9h-12h 
13h30-18h30 

MERCRE-
DI  

Fermée 

JEUDI 

 

9h-12h 
13h30-18h30 

VENDRE-
DI 

 

9h-12h 
13h30-
18h30 

SAME-
DI 

Liste des déchets acceptés 
Liste des déchets refusés 

A partir du 1er janvier 2022 l’accès à la décheterie d’ Aubigny se fait par l’enregistrement 

de votre plaque d’immatriculation.  En cas de besoin le formulaire est disponible en  

mairie . 

9h-12h 
13h-17h 

LUNDI 
 

Fermée 

MARDI 

 

9h-12h 
13h-17h 

MERCRE-
DI  

Fermée 

JEUDI 

 

9h-12h 
13h-17h 

VENDRE-
DI 

 

9h-12h 
13h-17h 

SAME-
DI 



Tous les emballages, qu’ils soient en plastique, en papier, en carton ou en métal, de même 

que les papiers, journaux, magazines, doivent être déposés dans les bornes d’apport  

volontaire jaunes. Consultez le mémo tri distribué au mois de septembre dernier afin de 

bien respecter les nouvelles consignes de tri. 

PETIT RAPPEL: NE METTEZ PAS VOS EMBALLAGES DANS DES SACS FERMES. 

IL FAUT VIDER VOS SACS DANS LA BORNE ET LES REUTILISER. 

La collecte des ordures ménagères est fixée 

au LUNDI pour la commune de Presly. 

 

Pas de changement pour le verre. 



A compter du 1
er

 janvier 2022, vous pourrez déposer vos demandes d’autorisation 

d’urbanisme en ligne (permis de construire, déclarations préalables, permis de démo-

lir, certificats d’urbanisme…). 

 

Ce dépôt se fera uniquement sur le lien suivant : 

https://ideau.atreal.fr 

Bien sûr, vous pouvez continuer de déposer en mairie vos demandes en version  

papier. Le centre instructeur est toujours le service urbanisme de la  

Mairie  d’Aubigny-sur-Nère. 

 

Qu’est-ce que PayFiP ? 

Le paiement par Internet dans les collectivités locales est à la fois un enjeu de moderni-
sation et une ouverture vers la dématérialisation. 

Grâce à PayFiP, développé par la direction générale des Finances publiques 
(DGFiP), le paiement des sommes dues pour l’usage des services publics d'une collec-
tivité est facilité. 

Il s’agit d’une offre permettant un paiement simple, rapide et accessible par carte 
bancaire mais aussi par prélèvement SEPA unique . 

1. Saisissez dans votre navigateur internet payfip.gouv.fr 

2. Cliquer sur « payer vos factures publiques » 

3. Saisissez les informations: identifiant de la structure puis valider et saisir la réfé-
rence de la facture 

4. Choisissez le mode de paiement 



Document fourni par notre conseiller décideur local du service de gestion comptable 

de Vierzon lors de notre rendez-vous. 

 







La Fédération Française de Cyclotourisme des Hauts-de-France a organisé un grand  

rassemblement à Toulouse le 11 septembre 2021.  

 De passage sur la commune le samedi 4 septembre 2021, nous avons reçu les 40  

participantes pour un pique-nique dans le parc derrière la salle des fêtes. 

La randonnée équestre de l’association des amis des chemins de sologne a eu lieu le 

dimanche 5 septembre 2021 au départ de la salle des fêtes pour une balade de 22 km. 

Recyclez vos bouchons en les apportant à la mairie de Presly, ils seront déposés à l’asso-

ciation Bois d’Avant Bois d’Avenir (BABA) située à Méry-ès-Bois pour une opération écolo-

gique et humanitaire dans le cadre de la lutte contre le cancer. 

 Depuis le dernier bulletin, personne ne s'est présenté à nous pour reprendre le bureau 
du comité des fêtes. 

En attendant, nous avons, comme chaque année, offert les livres pour le noël de 
l'école. 

Nous avons également fait confectionner des pancartes à une entreprise de Clémont 
pour baliser les chemins communaux de Presly afin que tous les promeneurs sachent 
par où ils peuvent passer. 

L'achat des poteaux, des visseries et du goudron est effectué et la pose se fera pro-
chainement. 

Dans l'attente de la création d'un nouveau bureau, le comité des fêtes de Presly vous 
souhaite une bonne année 2022. 

 



 

 

 

 

Un grand merci à l ’école de mu-

sique  d’Aubigny-sur-Nère pour 

ce beau moment de convivialité 

et de bonne humeur . 



  

      

 

REFERENTS VOISINS VIGILANTS: 

 M. Rodolphe MANDRA    02 48 73 40 94 

 M. Cyrille CLOZIER    06 38 97 45 12 

 M. le Maire ou les Adjointes   06 48 32 52 67 

  

 ENEDIS  coupure de courant  09 726 750 18 

 

 VEOLIA eau     09 693 235 29 

 

 MAIRIE DE PRESLY  

 Ouverture au public: lundi, mardi et jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 

     vendredi de 9h à 11h30 et de 15h à 18h 

 

 A contacter au 02 48 73 43 89 ou par mail  mairie-de-presly@wanadoo.fr 

 

Retrouvez les informations de votre commune en  

téléchargeant l’application www.mycitypocket élancité sur 

google ou l’App store. 

Application gratuite. 

 

Vous accueille tous les jours de la semaine sauf le lundi et le samedi  de 12h à 12h30 à 

côté de l’Agence Postale. 


